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PREFECTURE DE LA MARNE 
 
 
 

Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 

PAR ARRÉTÉS PRÉFECTORAUX DU 26 AVRIL 2016 
PRESCRIVANT DES MESURES DE PUBLICITÉ PRÉALABLEMENT 

À L'APPRÉHENSION PUBLIQUE DE BIEN(S) IMMEUBLE(S) PRÉSUMÉ(S) VACANT(S) ET SANS MAITRE  
SUR LES COMMUNES DÉSIGNÉES 

 
LE PRÉFET DE LA MARNE, 

 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1123-1 et L.1123-4 ; 
Vu le code civil et notamment les articles 539 et 713 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu le code du domaine de l'État et notamment les articles L.25, L.27 bis et L.27 ter ; 
Vu le code forestier et notamment l'article L.211-1 ; 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et l'urbanisme rénové ; 
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt et notamment son article 72 ; 
Considérant que la liste des parcelles communiquée par la direction départementale des finances publiques de la Marne satisfait aux conditions prévues 
au 3° de l'article L.1123-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
Sont présumés vacants et sans maître et susceptibles de faire l'objet d'un transfert dans le domaine privé des communes désignées et, le cas échéant, 
dans ceux des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre concernés ou de l'État les biens satisfaisants, ci-après, aux 
conditions prévues à l'alinéa 3 de l'article L.1123-1 du code général de la propriété des personnes publiques. Il s'agit d'immeubles sans propriétaire(s) 
connu(s) dont les contributions foncières y afférentes n'ont pas été acquittées ou l'ont été éventuellement par un tiers depuis plus de trois ans ou 
depuis plus de cinq ans s'il s'agit de parcelles de bois et forêts soumises au régime forestier. 
 
Allemant : section cadastrale : ZB numéro de plan : 27 ; 
 
Ambonnay : section cadastrale : AI numéro de plan : 152 ; section cadastrale : AI numéro de plan : 156 ; section cadastrale : AK numéro de plan : 
009 ; section cadastrale : AK numéro de plan : 010 ; section cadastrale : AK numéro de plan : 065 ; section cadastrale : AK numéro de plan : 111 ; 
 
Ambrières : section cadastrale : A numéro de plan : 85 ; section cadastrale : A numéro de plan : 94 ; 
 
Anglure : section cadastrale : D numéro de plan : 31 ; 
 
Arzillières-Neuville : préfixe de section cadastrale : 400 section cadastrale : YA numéro de plan : 72 ; préfixe de section cadastrale : 400 section 
cadastrale : YA numéro de plan : 73 ; préfixe de section cadastrale : 400 section cadastrale : YA numéro de plan : 74 ; 
 
Avenay-Val-d'Or : section cadastrale : AR numéro de plan : 17 ; 
 
Bannay : section cadastrale : ZB numéro de plan : 2 ; 
 
Baslieux-lès-Fismes : section cadastrale : ZA numéro de plan : 23 ; 
 
Baslieux-sous-Châtillon : section cadastrale : AC numéro de plan : 133 ; section cadastrale : ZI numéro de plan : 52 ; 
 
Bassu : section cadastrale : ZL numéro de plan : 42 ; 
 
Baye : section cadastrale : E numéro de plan : 101 ; section cadastrale : ZO numéro de plan : 32 ; 
 
Belval-en-Argonne : section cadastrale : ZC numéro de plan : 37 ; 
 
Berru : section cadastrale : A numéro de plan : 3 ; section cadastrale : A numéro de plan : 11 ; section cadastrale : B numéro de plan : 77 ; section 
cadastrale : D numéro de plan : 63 ; section cadastrale : D numéro de plan : 91 ; section cadastrale : D numéro de plan : 128 ; section cadastrale : D 
numéro de plan : 169 ; section cadastrale : D numéro de plan : 339 ; section cadastrale : E numéro de plan : 8 ; section cadastrale : E numéro de 
plan : 11 ; section cadastrale : E numéro de plan : 12 ; section cadastrale : Y numéro de plan : 197 ; section cadastrale : Y numéro de plan : 198 ; 
 
Bignicourt-sur-Marne : section cadastrale : A numéro de plan : 417 ; section cadastrale : A numéro de plan : 619 ; 
 
Binarville : section cadastrale : ZC numéro de plan : 2 ; 
 
Blaise-sous-Arzillières : section cadastrale : A numéro de plan : 157 ; section cadastrale : D numéro de plan : 204 ; section cadastrale : ZA numéro 
de plan : 38 ; section cadastrale : ZB numéro de plan : 15 ; 
 
Bourgogne : section cadastrale : AB numéro de plan : 72 ; section cadastrale : AB numéro de plan : 74 ; section cadastrale : AD numéro de plan : 
50 ; 
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cadastrale : G numéro de plan : 162 ; section cadastrale : G numéro de plan : 183 ; section cadastrale : G numéro de plan : 200 ; section cadastrale : 
G numéro de plan : 218 ; section cadastrale : G numéro de plan : 230 ; section cadastrale : ZI numéro de plan : 114 ; 
 
Clesles : section cadastrale : E numéro de plan : 87 ; section cadastrale : F numéro de plan : 37 ; 
 
Congy : section cadastrale : A numéro de plan : 79 ; section cadastrale : AD numéro de plan : 64 ; section cadastrale : AD numéro de plan : 65 ; 
 
Connantray-Vaurefroy : section cadastrale : YI numéro de plan : 6 ; 
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Crugny : section cadastrale : ZI numéro de plan : 61 ; 
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Dommartin-Lettrée : section cadastrale : YT numéro de plan : 20 ; section cadastrale : YW numéro de plan : 18 ; 
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plan : 1 ; 
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section cadastrale : B numéro de plan : 387 ; section cadastrale : B numéro de plan : 540 ; section cadastrale : C numéro de plan : 18 ; section 
cadastrale : C numéro de plan : 47 ; section cadastrale : C numéro de plan : 252 ; section cadastrale : F numéro de plan : 481 ; 
 
Sézanne : section cadastrale : A numéro de plan : 138 ; section cadastrale : C numéro de plan : 22 ; section cadastrale : C numéro de plan : 78 ; 
section cadastrale : C numéro de plan : 222 ; section cadastrale : C numéro de plan : 282 ; section cadastrale : F numéro de plan : 85 ; section 
cadastrale : F numéro de plan : 346 ; section cadastrale : F numéro de plan : 443 ; section cadastrale : U numéro de plan : 39 ; section cadastrale : X 
numéro de plan : 381 ; 
 
Sillery : section cadastrale : AE numéro de plan : 46 ; section cadastrale : D numéro de plan : 290 ; 
 
Somme-Tourbe : section cadastrale : ZD numéro de plan : 1 ; 
 
Sommepy-Tahure : section cadastrale : ZP numéro de plan : 28 ; section cadastrale : ZX numéro de plan : 33 ; 
 
Somsois : section cadastrale : ZI numéro de plan : 41 ; 
 
Soudé : section cadastrale : ZN numéro de plan : 11 ; 
 
Tinqueux : section cadastrale : AR numéro de plan : 60 ; 
 
Trépail : section cadastrale : AT numéro de plan : 109 ; 
 
Val-de-Vière : section cadastrale : D numéro de plan : 174 ; 
 
Valmy : section cadastrale : YN numéro de plan : 101 ; section cadastrale : YN numéro de plan : 106 ; 
 
Vanault-les-Dames : section cadastrale : B numéro de plan : 83 ; 
 
Vauclerc : section cadastrale : ZE numéro de plan : 26 ; 
 
Ventelay : section cadastrale : B numéro de plan : 617 ; 
 
Vernancourt : section cadastrale : A numéro de plan : 11 ; section cadastrale : A numéro de plan : 16 ; 
 
Villedommange : section cadastrale : AH numéro de plan : 201 ; 
 
Villeneuve-Saint-Vistre-et-Villevotte : section cadastrale : AB numéro de plan : 242 ; section cadastrale : ZC numéro de plan : 55 ; section 
cadastrale : ZC numéro de plan : 56 ; 
 
Villers-le-Sec : section cadastrale : ZC numéro de plan : 41 ; 
 
Villeseneux : section cadastrale : ZV numéro de plan : 7 ; 
 
Villevenard : section cadastrale : ZB numéro de plan : 1 ; section cadastrale : ZC numéro de plan : 121 ; section cadastrale : ZC numéro de plan : 
123 ; section cadastrale : ZC numéro de plan : 124 ; section cadastrale : ZC numéro de plan : 130 ; section cadastrale : ZC numéro de plan : 131 ; 
 
Vindey : section cadastrale : ZA numéro de plan : 83 ; 
 
Warmeriville : section cadastrale : ZC numéro de plan : 66 ; section cadastrale : ZS numéro de plan : 23 ; 
 
Witry-lès-Reims : section cadastrale : X numéro de plan : 220 ; section cadastrale : Y numéro de plan : 112 ; section cadastrale : Y numéro de plan : 
175 ; section cadastrale : Z numéro de plan : 262 ; section cadastrale : Z numéro de plan : 278 ; section cadastrale : Z numéro de plan : 290 ; section 
cadastrale : Z numéro de plan : 296 ; section cadastrale : Z numéro de plan : 302 ; section cadastrale : Z numéro de plan : 313 ; section cadastrale : Z 
numéro de plan : 315 ; section cadastrale : Z numéro de plan : 317. 
 
Tous les arrêtés seront affichés par les soins de l'autorité compétente aux endroits réservés à cet effet et par tous autres moyens en usage dans la 
commune ou l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 
Si, à l'expiration d'un délai de six mois courant à partir de la dernière mesure de publicité précisée dans les arrêtés, les propriétaires ou leurs ayants-
cause ne se sont pas fait connaître, les biens désignés dans chacun des arrêtés seront présumés sans maitre. 
 
À l'issue de ce délai légal et après délibération du conseil municipal ou du conseil communautaire notifiée au représentant de l'État dans le département, 
la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre où se situe le bien concerné pourra décider de l'incorporer dans 
son domaine patrimonial. Cette incorporation sera constatée par un arrêté municipal ou, le cas échéant, par un arrêté du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 
 
À défaut de délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification de la vacance présumée du ou des biens, l'État s'en voit attribuer la 
propriété. Le transfert du ou des biens dans le domaine de l'État sera constaté par arrêté préfectoral. 
 
Tous les arrêtés préfectoraux peuvent faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent, sis au 25 rue du 
Lycée - 51036 Châlons-en-Champagne Cedex, soit : 
- directement, en l'absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa publication ; 
- à l'issue d'un recours préalable, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l'administration, ou au 
terme d'un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande. 
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Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne et Madame ou Monsieur le maire de la commune ou, le cas échéant, Madame ou Monsieur 
le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, où se situe(nt) ce(s) bien(s) sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution des arrêtés. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
 
 

Autorisations d’organiser une manifestation sportive  
 

Par arrêté préfectoral du 27 avril 2016, l’association «  CLUB DES HOMMES GRENOUILLES DE CHAMPAGNE EPERNAY » a été autorisée à organiser 
une manifestation nautique « Descente de la Marne en nage avec palmes » entre Epernay et Aÿ, le dimanche 1er mai 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 27 avril 2016, a été autorisé le « DUATHLON DE LA MONTAGNE DE REIMS », le dimanche 1er mai 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 29 avril 2016, l’association «  CLUB OLYMPIQUE CHÂLONNAIS ATHLETIQUE » a été autorisée à organiser une manifestation 
sportive « TRAIL DE LA VALLEE DU FION », le dimanche 1er mai 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 2 mai 2016, l’association «  UNION MOTOCYCLISTE  DE LA MARNE » a été autorisée à organiser un moto-cross national, le 
dimanche 1er mai 2016, à Fresne-les-Reims. 
 
Par arrêté préfectoral du 27 avril 2016, l’association «  KARTING CLUB D’EPERNAY » a été autorisée à organiser une épreuve de Karting 
« CHAMPAGNE KART CUP », les 7 et 8 mai 2016, sur le circuit de Belval-sous-Châtillon. 
 
Par arrêté préfectoral du 27 avril 2016, l’association «  VELO-CLUB D’AVIZE » a été autorisée à organiser une épreuve cycliste « PRIX CYCLISTE DE 
LA MUNICIPALITE DE CRAMANT », le lundi 9 mai 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 27 avril 2016, l’association «  DISTRICT ATHLETIQUE CLUB DE REIMS » a été autorisée à organiser une course pédestre 
« LES 10KM DE BEZANNES », le samedi 14 mai 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 3 mai 2016, l’association «  CERCLE DE L’AMITIE » a été autorisée à organiser un moto-cross national, à Hermonville, le 
dimanche 8 mai 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 3 mai 2016, l’association «  AMICALE DES COUREURS AGEENS » a été autorisée à organiser une course pédestre « 23ème 
CHAMPENOISE DE LA VALLEE DE LA MARNE », à Reuil, le samedi 28 mai 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 4 mai 2016, l’association «  TEAM MENOU MOTO-CROSS » a été autorisée à organiser une épreuve de moto-cross à Sainte-
Menehould, le dimanche 15 mai 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 4 mai 2016, l’association «  LA PEDALE REMOISE » a été autorisée à organiser une épreuve cycliste « JOURNEE CYCLISTE 
DE LA ZONE ACTIPÔLE DE REIMS», le dimanche 8 mai 2016. 
Par arrêté préfectoral du 4 mai 2016, l’association «  LES FOULEES MUIZONNAISES » a été autorisée à organiser une course pédestre « LA 
MAI’ZONNAISE », le dimanche 15 mai 2016. 
 
 
Ces arrêtés peuvent être consultés à la sous-préfecture d’Epernay – Pôle départemental des manifestations sportives. 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Sous-Préfecture de Vitry le François 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDT 
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Installations classées 
N° 2016-PS-26-IC 

Arrêté préfectoral de prescriptions spéciales 
Société PTPM 

pour son site situé 
sur le territoire de la commune d’AY-CHAMPAGNE 

------------------- 
le préfet 

du département de la marne 
 

- Vu le code de l’environnement, titre 1er du livre V, relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- Vu la circulaire du 8 février 2007 relative à la prévention de la pollution des sols pollués – modalités de gestion et de réaménagement des sites 

pollués, 
- Vu l’arrêté préfectoral n° 98-A-16-IC du 2 mars 1998 autorisant la société PTPM à exploiter son établissement spécialisé dans la fabrication 

d’équipements automobiles à AY-CHAMPAGNE, 
- Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2007-APC-110-IC du 8 novembre 2007 actant le passage des activités du site au régime de la 

déclaration, 
- Vu la déclaration de cessation définitive d’activité en date du 26 octobre 2010 présentée par la société PTPM, 
- Vu le dossier de cessation d’activité transmis par la société PTPM les 12 octobre 2011, 28 mai 2012, 19 juin 2012 et 12 juillet 2012, 
- Vu l’arrêté préfectoral de prescriptions spéciales n°2012-PS-90-IC du 6 août 2012 encadrant les travaux de dépollution de la zone polluée par les 

métaux et imposant des mesures de surveillance des eaux souterraines, 
- Vu l’arrêté préfectoral de prescriptions spéciales n°2012-PS-109-IC du 12 octobre 2012 imposant des restrictions d’usage du site, 
- Vu le jugement du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne n° 1202222-3 en date du 3 mars 2015, 
- Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 4 février 2016, 
- Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 24 février 2016, 
- Vu le projet d’arrêté porté le 25 février 2016 à la connaissance de l’exploitant, 
- Vu l’accord formulé par l’exploitant sur le projet d’arrêté par courrier en date du 17 mars 2016, 
 
CONSIDERANT : 
 
- que l’arrêté préfectoral de prescriptions spéciales n°2012-PS-109-IC du 12 octobre 2012 a été annulé par jugement du Tribunal administratif de 

Châlons-en-Champagne n° 1202222-3 en date du 3 mars 2015, 
- que, dans son jugement du 3 mars 2015 précité, le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne met en évidence des lacunes d’ordre 

technique dans le dossier de cessation d’activité rédigé par la société PTPM, 
- qu’il convient, pour remédier à ces lacunes, de demander à la société PTPM d’apporter des éléments complémentaires en vue de lever toute 

ambiguïté sur les différents aspects techniques du dossier de cessation d’activité, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des Territoires de la Marne 
 

A R R E T E 
 
Article 1 :  
La société PTPM est tenue de procéder à ses frais, aux investigations et aux travaux prévus par le présent arrêté sur le site qu’elle exploitait sur le 
terrain sis rue du Vivier à 51160 AY-CHAMPAGNE. 
 
Article 2 : Investigations relatives aux incendies 
La société PTPM transmet à l’inspection des installations classées des éléments complémentaires permettant de statuer sur la présence éventuelle de 
pollution ayant pu être engendrée par les incendies ayant affecté le site, et sur la nécessité de procéder à des mesures de dioxines et de furanes ayant 
pu être émises lors de ces incendies. 
 
Article 3 : Investigations relatives à l’utilisation de glycols 
La société PTPM transmet à l’inspection des installations classées des éléments permettant de statuer sur la présence éventuelle de pollution ayant pu 
être engendrée sur le site par l’utilisation de glycols dans les ateliers de fabrication. Ces éléments doivent s’appuyer a minima sur une mesure de glycols 
effectuée dans une zone appropriée, déterminée sur la base d’une justification. 
 
Article 4 : Détermination de l’ampleur de la pollution dans les sols 
La société PTPM transmet à l’inspection des installations classées des éléments complémentaires permettant d’apprécier plus précisément l’étendue de 
la pollution ainsi que la teneur en polluants sur le site. 
Ces éléments complémentaires concernent : 

• la zone autour du point de prélèvement AY 14 où des échantillons prélevés en périphérie du point de prélèvement initial ont révélé des 
teneurs en trichloroéthylène et DEHP plus élevées ; 

• la zone autour du point de prélèvement AY 5 où un échantillon prélevé en périphérie du point de prélèvement initial a révélé une teneur en 
trichloroéthylène plus élevée ; 

• la zone autour du point de prélèvement AY 34 où des échantillons prélevés en périphérie du point de prélèvement initial ont révélé des 
teneurs en phtalates plus élevées ; 
 

Le cas échéant, le calcul du coefficient de danger et les évaluations de risques en découlant doivent être révisés. 
 
Article 5 : Confinement de la pollution 
La société PTPM transmet à l’inspection des installations classées des éléments complémentaires permettant de justifier, au regard de l’état des dalles 
en béton des bâtiments, la maîtrise des risques sanitaires liés aux polluants situés sous ces dalles. 
 
Article 6 : Évaluation quantitative des risques sanitaires 
La société PTPM actualise l’évaluation quantitative des risques sanitaires réalisée dans le cadre du dossier de cessation d’activité, pour prendre en 
compte l’ensemble des usages du site prévus par le document d’urbanisme. Selon les zones du site, les durées et fréquences d’exposition doivent être 
précisées pour toutes les cibles considérées. 
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Le choix des valeurs toxicologiques de référence utilisées pour le calcul du risque sanitaire humain doit être justifié, en cohérence avec les textes à 
caractère réglementaire et les guides méthodologiques existants. 
 
L’évaluation quantitative des risques sanitaires citée au premier alinéa est transmise à l’inspection des installations classées. 
 
Article 7 :  
Les éléments demandés à la société PTPM en application des articles 1 à 6 ci-dessus sont transmis à l’inspection des installations classées sous un 
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 8 : Recours 
En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Châlons-en-Champagne Cedex : 
 

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée ; 
• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers 

que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement 
dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. 

 
Article 9: Exécution et diffusion  
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, le directeur départemental des territoires de la Marne et l’inspection des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les 
concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information au sous-préfet d’EPERNAY, à la direction territoriale de l'ARS, 
à la DIRECCTE, à la DDT - service urbanisme, au service interministériel de défense et de la protection civile, au service départemental d’incendie et de 
secours, à la direction de l’agence de l’eau, ainsi qu’à Monsieur le Maire d’AY-CHAMPAGNE qui en donnera communication à son conseil municipal. 
 
Notification en sera faite, sous pli recommandé à Monsieur le Président de la société PTPM, rue du Vivier – 51160 AY-CHAMPAGNE. 
 
Monsieur le Maire d’AY-CHAMPAGNE procédera à l’affichage en mairie de l’arrêté pendant un mois. À l’issue de ce délai, il dressera un procès-verbal des 
formalités d’affichage et une copie de l’arrêté sera conservée en mairie aux fins d’information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en 
obtenir une copie sur demande adressée à la direction départementale des territoires de la Marne. 
 
L’affichage permanent de conditions particulières d’exploitation à l’intérieur de l’établissement devra être effectué par les soins de l’exploitant. 
 
Châlons-en-Champagne , le 8 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général  
Denis GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
 
 

Services à la personne 
 
Dans le cadre du développement des services à la personnes, des récépissés ont été délivrés le 26 avril et le 2 mai 2016 aux organismes suivants : 
 

- FCN FAMILY (Mme Gersende MANK) à Reims 
- SAS EXIGENCE (Mme Sandrine KAUFMANN) à Cramant 

 
Les documents peuvent être consultés à la DIRECCTE – Direction  régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi – Unité territoriale de la Marne – Service Actions territorialisées pour l’emploi – 60 avenue Daniel Simonnot – 51000 Châlons-en-Champagne. 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DREAL 
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DIVERS 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne      
 
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
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⌦⌦⌦⌦ SNCF Réseau 
 
 
 
SNCF RESAU 
Direction territoriale Alsace Lorraine Champagne-Ardenne 
 
 

 

DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
 

 
Réf. RFF : 20160051 
Gestionnaire : NEXITY Agence NSPM/Strasbourg 

 
LE DIRECTEUR TERRITORIAL  

 
Vu le code des transports ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son  article L. 2141-1,  
Vu le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 relatif aux miss ions et aux statuts de SNCF Réseau modifié par le décret n°2015-140 du 10 
février 2015, notamment ses article 50 et 51-2, 
Vu l’Arrêté de Madame la Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 juin 2015 fixant le montant de la 
valeur des biens du domaine public ferroviaire appartenant à la SNCF, à SNCF Réseau ou géré par SNCF Mobilités au-dessous 
duquel les décisions de déclassement sont autorisées par le préfet, 
Vu l’Arrêté de Madame la Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 juin 2015 fixant les obligations 
d’information de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires des projets de déclassement de la SNCF, SNCF Réseau et SNCF 
Mobilités, 
Vu l'autorisation du Préfet du Département de la Marne en date du 21 Avril 2016, 
Vu la décision en date du 01 juillet 2015 portant délégations de pouvoirs au directeur territorial pour les Régions Alsace, Lorraine et 
Champagne - Ardenne 
Vu la demande d’Avis adressé au Conseil Régional par lettre AR du 01/03/2016 et la réponse par mail du 21/03/2016 
 
Considérant  que le bien n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public, 
 

DECIDE : 
 
ARTICLE 1 er 
 
Le terrain sis à MONTMIRAIL (Marne) tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et  sur le plan joint à la présente décision figurant 
sous teinte jaune1, est déclassé du domaine public ferroviaire. 
 
TERRAINS : 
 

Références cadastrales 
Commune Lieu-dit 

Section Numéro 
Surface (m²) 

MONTMIRAIL LA MOLOTTE BH 146 9846 

MONTMIRAIL LA MOLOTTE BH 148 11686 

MONTMIRAIL LA MOLOTTE BH 150 1402 

MONTMIRAIL LA MOLOTTE BH 151 98 

   TOTAL 23787 
 

 
ARTICLE 2 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau consultable sur son site Internet (http://www.sncf-reseau.fr/ ). 
 
Fait à Strasbourg, le 29 avril 2016  
Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur Territorial Alsace-Lorraine Champagne-Ardennes, 
Thomas ALLARY 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims  
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